
 

 

 
TABLEAU DES HONORAIRES  

AU 1ER JANVIER 2021 
 

LOCATION 
 
 

Honoraires de location : local à usage d’habitation. 
 
Plafonds honoraires à la charge du locataire : 

- Honoraires de visites, de constitution du dossier du locataire et de rédaction de 
bail : 10 € TCC / m² de surface habitable.  
- Honoraires de réalisation de l’état des lieux : 3 € TTC / m² de surface habitable.  

 
Plafonds honoraires à la charge du bailleur : 

- Honoraires d’entremise, négociation, de visite, de constitution du dossier, de 
rédaction de bail : 10 € TTC / m² de surface habitable. 
- Honoraires de réalisation de l’état des lieux : 3 € TTC / m² de surface habitable.  

 

 
Honoraires de location : local commercial, industriel, professionnel. 
 
- 18 €% TTC du loyer annuel à la charge du preneur. 
- 18 €% TTC du loyer annuel à la charge du bailleur. 
 
 

Rédaction d’un bail : 
 

- D’habitation établi sans honoraires de négociation : 350 € TTC maximum. 
- Commercial et professionnel : 800 € TTC maximum. 
- De garage : 155 € TTC maximum. 
 
 

 

TRANSACTION 
 
Locaux d’habitation, professionnel, mixte : 10% TTC du prix de vente (maximum). 
Locaux commerciaux, industriels, terrains : 15% TTC du prix de vente (maximum). 
Fonds de commerce : 15% TTC du prix de vente (maximum). 


